
TÉLÉGRAMME PAR AVION 

No 

GATT/AIR/96 (SECRET) 31 AOUT 1956 

OBJET; DEMANDE DE LA NOUVELLE-ZELANDE EN' VUE D'ETRE AUTORISEE A 
RENEGOCIER DEUX POSITIONS DE LA LISTE XIII 

LE TELEGRAMME SUIVANT, EN DATE DU £9 AOUT 1956, A ETE REÇU DU 

GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZELANDE : 

"DEMANDE QUE LE COMITE D'INTERSESSION EXAMINE REQUETE 

TENDANT A ACCORDER AUTORISATION DE RENEGOCIER POSITIONS 

200 (3) ET ex 340 DE LA LISTE XIII. DOCUMENTS SUIVENT 

PAR POSTE AERIENNE." 

CETTE DEMANDE DEVRA ETRE EXAMINEE CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 a) 

DE LA DECLARATION DU 10 MARS 1955 CONCERNANT LE MAINTIEN EN VIGUEUR DES 

LISTES. AUX TERMES DE LA NOTE 1 RELATIVE AU PARAGRAPHE 4 DE L«ARTICLE 

XXVIII (REVISE), IL DEVRA ETRE STATUE SUR CETTE DEMANDE DANS LES TRENTE 

JOURS QUI SUIVRONT SON JTPOT. LE COMITE D'INTERSESSION EST HABiLITJ! 

A ÏRENDRE UNE TELLE DECISION. 

LA PROCHAINE REUNION DU COMITE D'INTERSESSION DOIT S'OUVRIR LE 

IL SEPTEMBRE 1956. JE PROPOSE QUE LE COMITE EXAMINE ALORS LA DEMANDE 

DE LA NOUVELLE-ZELANDE EN MEME TEMPS QUE LES AUTRES QUESTIONS MENTIONNEES 

DANS LE TELEGBAMïK! PAR AVION GATT/AIR/95. 

S« WYNDHAM WHITE 


